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LES CHIFFRES DE LA RENTRÉE
Présent sur l’ensemble du territoire régional, 
l’enseignement agricole compte :

68
établissements scolaires 
publics et privés 
d’enseignement général, 
technologique et professionnel 
(lycées, maisons familiales rurales) 

13
centres de formation 
d’apprentis 

18
centres délivrant des
heures de formation
professionnelle continue

 

4
établissements
d’enseignement supérieur
agricole 

> 17 190
élèves & étudiants

&  4 015
apprentis

de réussite 
aux examens
jusqu’à Bac+2 

90 
 

90 %

 

50 %
des élèves, étudiants 

et apprentis sont 
des femmes

des élèves de l’enseignement
agricole ne viennent pas du
monde agricole

majoritaires parmi les étudiants des 
établissements de l’enseignement 
supérieur agronomique, vétérinaire 
et de paysage.

Effectifs prévisionnels au 01/07/2023

Près de



La rentrée  pour l’année scolaire 2023/2024 se fera dans le cadre du 
PLOAA : pacte et loi d’orientation et d’avenir agricoles. Celui-ci  a fait 
l’objet d’une importante concertation en Occitanie qui a fait apparaître 

trois points majeurs.
1. La place centrale de la formation et de l’accompagnement des 
actifs et futurs actifs pour répondre à deux challenges dont dépendra 
la capacité de la France à consolider sa souveraineté alimentaire : 
renouveler toute une génération d’actifs en agriculture et préparer 
ces actifs aux transitions nécessaires pour affronter le défi climatique.
2. Le déploiement de  leviers supplémentaires pour renforcer 
l’enseignement technique agricole en particulier une meilleure 
connaissance des formations proposées par l’ensemble des familles 
et des jeunes dès le collège. 
3. Le renforcement de  la dynamique de collaboration entre les acteurs 
de la formation et les acteurs des filières agricoles et agroalimentaires. 

Cela se traduira très concrètement par les actions suivantes pour 
l’enseignement agricole en Occitanie :
. Contribuer activement au recrutement d’élèves à travers la communication 
et une implication accrue dans l’orientation
. Mettre en œuvre les diplômes rénovés, en particulier l’emblématique 
tronc commun du baccalauréat professionnel
. Porter une politique engagée contre toute forme de harcèlement dans 
l’enseignement agricole
. Donner un élan supplémentaire aux actions éducatives autour du sport
. Mettre en œuvre les plans régionaux « Enseigner à produire autrement 
pour les transitions et l’agro-écologie » pour accompagner la réalisation 
des plans locaux des établissements
. S’appuyer sur l’évaluation des établissements pour revisiter le projet 
d’établissement
. Poursuivre une action volontariste en matière d’inclusion des élèves à 
besoins spécifiques
. Déployer le « Pacte enseignants » pour renforcer l’action de l’enseignement 
technique agricole dans le service rendu aux élèves et dans la conduite 
de ses missions
. Faire émerger et construire des projets pour bénéficier des opportunités 
offertes par l’appel à manifestation d’intérêt « Compétences et métiers 
d’avenir» (AMI CMA) de France 2030
. Consacrer du temps à la formation des personnels, notamment pour se 
préparer à relever les défis nouveaux.
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S'informer sur les  
formations 

L’AVENTURE DU VIVANT :
Le site «laventureduvivant.fr» s’adresse 
directement aux collégiens et lycéens et propose 
plus de 200 fiches métiers et formations, une carte 
des lycées agricoles, ainsi qu’un « chat bot » pour 
répondre à toutes les questions.

L’aventure du vivant se retrouve aussi sur les 
réseaux sociaux : 

Facebook L’aventure du vivant  
Instagram @laventureduvivant 
Youtube L’aventure du vivant   
Snapchat @min agriculture

D'AUTRES SITES dif fusent de 
l'information sur les formations et les 
métiers 

www.onisep.fr
https://www.educagri.fr/ 
https://agriculture.gouv.fr/metiers-et-
formations
https://www.meformerenregion.fr/

DES JOURNÉES PORTES OUVERTES 
Les établissements d’enseignement agri-
cole proposent des journées Portes ouvertes  
virtuelles ou sur sites, jusqu’à la fin du mois de 
juin. 

L’esprit qui anime l’enseigne-
ment agricole repose sur une 
double intention :

. Offrir aux élèves, étudiants, ap-
prentis et stagiaires de la forma-
tion continue, dans leur diversité, 
une formation et une éducation 
qui fera d’eux, à travers un chemi-
nement adapté et une approche 
globale, à la fois des futurs pro-
fessionnels performants dans les 
métiers du vivant grâce à des ca-
pacités solides (dans le domaine 
professionnel visé et psychoso-
ciales transversales) et des ci-
toyens éclairés capables d’agir en 
conscience dans une société com-
plexe ;

. À travers un travail d’animation,  
contribuer à insuffler auprès des 
acteurs des territoires les actions 
de développement et les innova-
tions nécessaires pour relever le 
défi des transitions, notamment 
les transitions agro-écologique et 
climatique, et le défi du renouvel-
lement des générations en agricul-
ture.


